
NOUVELLE	DÉCHETTERIE	A	PONT	DE	VAUX	

!	OUVERTURE	PROCHAINE	!	

	
 

A	compter	du	1er	janvier	,	INSCRIVEZ-VOUS	!	

	

						Accès	par	lecture	automatique	des	plaques	d’immatriculation	
        L’enregistrement est obligatoire pour accéder à la déche�erie 

 

Vous êtes invité à réaliser ce�e démarche directement en ligne sur la page d’accueil  

du site de la Communauté de Communes Bresse et Saône : www.ccbresseetsaone.fr  

                                                                                                 OU vous pouvez scanner ce QR code  

COMMENT	S’INSCRIRE	?	

1. Accédez au lien d’inscrip�on 

2. Renseignez le formulaire en ligne 

3. Téléchargez les pièces jus�fica�ves 

4. Validez votre dossier : vous recevrez un accusé récep�on par mail 

5. Votre demande est incomplète : vous recevrez un mail avec les compléments à fournir 

6. Votre demande est complète : vous recevrez un mail de valida�on et vous pourrez accéder à la 

        déche�erie selon les modalités habituelles, DANS LA LIMITE de 52 PASSAGES par AN  

 

PIÈCES	OBLIGATOIRES	À	FOURNIR	

• Carte grise du/des véhicule(s) : 2 véhicules maximum par foyer 

• Jus�fica�f de domicile (– 3 mois) 

• Pièce d’iden�té (carte d’iden�té ou passeport) 

• Numéro de référence client inscrit sur votre facture de redevance ordures ménagères 

 

BESOIN	D’AIDE	?	

03 85 36 37 18    —ou— environnement@ccbresseetsaone.fr 

 
Accueil au siège de la Communauté de Communes Bresse et Saône 
50 Chemin de la Glaine—01380 BAGE LE CHATEL 
Horaires du lundi au vendredi de 9h00 12h00 et 14h00 17h00 
 
Pour ceux qui ne sont pas équipés d’informa�que, votre mairie peut vous aider ! 
 

 

MERCI de votre engagement pour le tri et la valorisa3on des déchets ! 

Ensemble, agissons pour un territoire plus propre 


